
21. ELANGEriS RELIG.1EUX

SO MM31'AIRE

PROC ÉDÉS DE L'ASSEMBLÉE LÉGISLAT[VE

PREMilRE SESStON, TRotSiE PARLEMENT.

Le nombre tdes Ptitionis rcçtes durant la Session a té ec

336.-Le nombre des Comtlés Spéciaux qui ont été nommés
cst de 29.

3ills qui ont été introduits dans l'Assemblée Législative
clarant la première Session du troisième Parleunemnt Provint-
caal du Can.da i indiquant par qui ils ont été introduits. et
coinment il eni a été dispeaé.

i Pour indenmiiser les Offi:-iers Ptbhlics qui peuvent n'a-
voir pas prété le serment d'office dans le tems pres
crit par la lui. [Le Procurejr-Gétîéral Shetnvood.]

(retiré]
2 Pour incorporer la Compagnie de HILiron, pour Pex-

ploitation des mitnes ie Copper Bay. [Pri'e.] [retiré]
3 Pour atutoriser étabissemet de Compaguies à foads

social lans le conîuîe de -Norfolk. pour 1établissement
de chmctiný de imuadriers ott chemins macadamisés
dans le dit Comité. [H. J. Bohoin.] [retiré]

4 Pour révoquer tOrdonaanrice y tehtionnée, et pour
établir de meilleures lispositionis, reltiveiieit aux
Arlenteurs et au niesurage des terres dans le Bus-Ca-
nada. [Ftmriiier.] [retiré]

b Pour établir de meiieures dispositions relativement aux
émigrés, et pour pourvoir au paieîme.t des dépense-
nécessaires pour le support tles etiutgres indigens et
de letur tratnsport au lieu de ler destination, et pour
amender l'Acte y mentionné. [Le Proctreuir-Géné-
ralBadgley.] [passé)

9 Pour munender l'Acte de Judicature de Gaspé. [Clhris-
ti ] [retiré]

7 Bi; relatif aux lettres patentes en vertu desquelles les
terres publitiues dans le Bas-Canada sont oetroyées ;
pour simmpli er le mode dXoctrover ces terres, et rendre
ce mode plus expéttiif et moins dispendieux que par
le passé. [Christie.] [retiré]

8 Pour lever les doitcs quant à l'époque après laquelle
les dispositions de lActe pour r4gulariser lPasaigna-
tion des Jurés dans le Bas-Canada, <evaient avoir

pleine force et efet. [Le Proc. Gén. Badgley.]
[passé]

9 Pour incorporer diverses personnes. sous les nom et
raison de' %- PrésiJent, Directeurs et Compagow
du Havre :e Port Cranîby." [Morrison.] [retiré]

10 Potur amender la loi des Elections de cette Province.

[Wetenhall.] [retiré]
11 Pour révoquer l'Acte d'incorporation de la Ville de

Port Hope, et pour y éiablhr un Conseil de Ville au
lieu d'un Bureaci de Police, et pour d'autres fins y
mentionnées. [James Smith.] [retiré]

12 Pour incorporer la Ville de Amiherstburg dans le Dis-
trict de l'Otaest. [Prince.] [retiré]

3 Pour amender les lois qui ont rapport à l'incorporation
de la Cité de Montréal. fHolmes.] - [passé]

14 Pour continuer, pendant uni temils limité, les divers
Actes et Ordonnantes y me:mounées, et pour d'au-
tres fins. [Htîluimesj [passé]

15 Pour autoriser le Reetur et les Syhdics de l'Eglise de
Saint-Paul, à London, à vendre une partie du terrain
dépendant de cette Eglise, à certaitnes condittone.
[Wilson.] [pa,,Sè]

16 Pour chaner et nodifilr les lois contre !'usure en Cette
Province. [Henry slierwvood.] [retiré]

17 Pour prolonger le teins fixé pour faire le recensement
Pendant l'année IS4S. [Boutillier.] [retiré]

IS Pour incorporer la co:np'2nie de l'éclairage au gaz de
Kingston. [J. A. Maelouald.] [pa.ssé]

19 Potir,îîoturvoir à l'inspection du beurre à Quebec et
M oitréal. Halnes.] [passé]

20 Pour ittncorporer la comtpagnie muînufacturiere de Lon-
don. [Wilson] [lias nanctionné.]

21 Ponr incorporer la compagnie des comtsommatetlrs de
Tororato. [Morrison.] (ltassél

22 Pour incorporer la compagnie d'assurance du Canada
sur la vie. [Sir A. N. lacNab.] [pas :anctionne]

23 Pour incorporer la compagnie du télégraphe de l'oues.
[Wilson] [pas.é]

24 Pour amender lacîe'd'incorpration de la ville île Dun-
das. [Weenhall.] [passé]

25 Pour sotraire certaines concessions du Towitship de
O5un<ode à lopération de l'acte y i.ettionné. [alal-
loc71] (retiré]

26 Pour incorporer la compîagni id'assurance Maritire du
Canada. [J. A. Macdonald.] [retiré]

27 Pour rendre exé'utoires certains jugemens rendus par
les ci-devant cours du baoc du roi dans le Bi:-Ca-
nada. [bLemieutx.j [I>as,é]

2S Pour pourvoir à la pîercepio Ides taxes peur l'anéeite
1S45. dans le Towvnship de Mosa, dans le ilistrict de
London. [Notrmn.] [retiré]

29 Four incorporer Paliénée de Toronto. [J. Il. Came
ron.] [passé]

30 Pour incorporer l'Institut Can-dien ie Qrébec.[Chau.
veatu.] [pîassa

31 Pour continuer et amender l'acte pour l'inspection
de la fleur et ile la furine, et pour pourvoir à l'inspec-
tion de la fairine d'avoine. (Homes,) (passé)

32 Pour abrozer un acte y mnentionné et ùtablir de meil-
leures dispositions, pour la construction de glacis aux
chatussées de la rivière Moira. (Flint.) (passé)

.3 Pour incorporer une compagnie aux fins cde cesustruire
un chemiim de bois ou un chemin macadamisé entre
Watcrloo etHamnilton. (srr A. N. NacNab.) (retiré;

34 Pour rerndre nécessaires <les mémoires tar écriteni
certainus r-os. (J. H. Canmerone.) (retiré)

26 Potur incorporer la compagnîie du chemrin de·Whithty et
Pichering. (M'orriston.) (retiré)

3G Pour t'entIre luotile l'intsertiosn de~ certaines formuiles de
mots danus les actes de la legislature provinciale.
(Richards.) (retiré)

2-7 Pour pourvoir h la 'ventepar exécution, des droits hy-
pothmécaires dans le Hauit-Canada. (Ricrhards.)(retiré)

38 P·otur incorporer la comspagnuie du Sault Ste. Matie ptour
l'exploitation des minles de cuivre. (Pr-ice) (rctiré)

-3 Pour incorporer la compîagnie des ruines de Root River
(Price) (retiré)

~0 Pouramiender l'Acte qui règle l'ir.spection et le mnestu-
rage du bois. (Laurin.) (retiré)

41 Pour diviser le Townshipu île Caytuga, dans le district
de Niagara, en deux Townships. (Thompson.)

(retiré)
62 Pour amender l'acte qui règle l'engagement des ma-

telots, et former un fonds dea. émolumiens qui doivent

être payés en vertu de cet acte. Batiglev.) (passé)
43 Pour incorporer la compagnie du clemin tIa tunJriers

Ailakhan et Elgin .MilLs. (Morrison.) (retiré)
41 Pour accorder une certaine somme d'argent à Sa Mu-

je5 té, aux fins le défrayer certaines dépenses du•
gtuvernement civil, pour l'année mil huit cent qua-
rante-huit. (Drtuniimnond.) (passé)

45 Pour prélever, sur le crédit du fonds dit revenu con-
solidé, une somme d'argent requise pour le service
public. (Drummtniond) (passé)

I.-ACTE POUR DIPOSER UNE TAXE SUR LES

Compte détaillé des deniers appropriés durant la première
session du troisième i arlement provincial uII Canada ; indi-
quant si les dites sommes ont éiè appropriées par acte du
pnrlement, ou si elles ont été avancées sur warrant enx vertu
Jun a-rese de l'Assemblée Législative.

Cet acte abroge le statut des 4 et 5 Vict., chap. 13, pas-
sé pour le niène objeret impose une taxe de dix chelins par
tête sur tous les passagers arrivaint du Royaume-Uni ou de
toute aïtï'e partie de P'Europe, dans les ports de Québec et
Montréal. Lne taxe plus forte est prélevée dans certains
cas spécifiés dans l'Acte. Les revenus pro"enant de cette
source devront ùire emplovésà subvenir aux besoins des Emi-
eré, pauv'es et indigens, de la nitmme ma nière qne ceux oui
sontprèlevés en vertu de l'Acte 4 et 5 Vict., ch. 13.

11.-ACTE RELATIF AUX TRAVAUX PUBLICS.

Cet acte autorise Pémission de débentures sur le crédit de
la province jusqu'à cuncurrence de. £IL25,000, à 'eflet de
fiire fece aux dépenses du service public qui se rattachent
aux travaux publies.

A DRESSES.

En vertu d'une adresse de PAssemblée Législative du 21
mars 18%S, la somtme de £9, 564, courant, a été avancée
pour défrayer les dèpeuses contingentes de la Chambre, du-
rant la prochaine vacanlce.

En sertu d'une adresse du 22 mars, la so.nme de £5,000
a été avancée pour défrayer certaines dépenses conutngentes
de la Chambre, durant la sessiun, qui ont déjà été votées et
sont comprises dans 'Acle d'appropriation.

RBCA&PITIULAT1ON.

No. 1.

I1 l

Adresse
".

(Appropriation non spécifiée.)
140,000
125,000

No. 1. . . 9,564
" 2. . . . 5,000

s. d.

Total courant . . £279,564 0 0
(N. B.-Les sommes avancées en vertu de ces adresses

qui ont été comprises dans le bil des subsides de la présente
session, devront étre couvertes par un acte d'appropria-
tion a la prochaine réunion·de la législature.)

uN M DEcN.-L'Angleterre, ce pays classique de la
légalité, tic puurra se vanter d'avoir apaisé les fureurs po-
pulaire et iêprimé l'émeu le sans effusion de sang. Nous
devons le dire quoiqu'il nous en coûte. Un citoyen anglais,
un jeune et intrépide prolétaire, dont l'histoire n'a malhteti-
reusement pas conservé le noim, a arrosé de son sang le sol
de Kennir.gton Common, le jour du fameux meeting tenu
sur le territoire Je cette pacifique parodisse. Voici le fait, tel
que nous Pont narré des témoins oculaires.

Le peuple se précipitait par toutes les issues vers le lieu
choisi poîr le ruzenblement. Les coeurs étaient chauds,
le têtes montées au plts iat diapason révolutionnaire, et
les groupes de policemen distribués çà. et là se trouvaient en
butte à des oillades, qui ne préesageaient rien de bon. Escla-
ves de la consigne, ces mnagitrats de la ptlace publique n'a-
vaient pas mé-te l'air de s'en apercevoir. Mlaiheureusement
ils ne pouvaient aire partout. Un jeune insurgé, le héros de
ci-lessuîs,enntuyé sns doutte des discours des orateurs, vou-
lut changer son rôle passif d'atuditutmr en celui d'acteur offen-
sif. Il fallait un brave pour attacher le grelot, il se dévotia.
Ramassant donc autant de cailloux que ses poches en pou.
vaiett contenir, il avisa la boutique d'un pharrnacien-chirur-
iel et se mit à en mitrailler la dlevanture avec un courage

et une adresse digne des lus grands éloges. M1ais le surgcon
était là, avec cinq ou six aii, prét à combattre et à mourir
pour ses foyers. Tous se cprécipitent sur Passatllant, rauppré-
hendet au corps et Pentrainernt datns l'oflicaine plharmaceutt-
que. Notre héros se défendit comme un iont. Horatius Co-
ciés, sur son pent clasique, ne lutta pas plîts intrépidementi
contre le5 cohortes de Porsenra. Mais il n'y avait là nuile
rivière, où intrépide insurgé put se précipiter. Maintenu
à terre par six ou thuit bras vigoieux, pendanr.t près d'un
quart d'iieure, il distribua une énormie quatt.té de coups de
p:ed et de coupS d'ongles, le tout malheureuse4nent en vain.
L'oeil en feu, la poitrine haletatte et la menace à la bouche,
le héros abat'u semublait encore braver ses vainqueurs.

Tant de ve u aurait dû tutcher le chirurgien.. Mais
allez donet, chercher des sentirnents tendres parmi cette classe
d'homines ! Le fils d'Esculape lia les pieds de sa victi.ne,
comme jadis le grec Achille avait fait du troyen Hector,
lui retira sa veste, et tandis que ses contplices maintenaient
solidlernent le malheureux dans un fatneuil, il chercha la
veine du bras droit et y itroduisit une lancette avec autant
d'égards et de dextérité. que s'il se fût agi d'un pair d'A-
gleterre, menacé d'tîne apoplexie foudroyante

Le sang coula, sang pur et généreux, s'il en fut jamais
parmi les casseurs de vitres et les hurleurs éttmérites des
kurrahs officiels ou non. Avec son sang notre brave perdit
naturellement son énergie. Il pâlit, s'affasa et présentae
bientôt l'image d'un calme parfait. Voyant cela, le barbare
chirurgien fertna Pin'ision au moyen d'une ligature, jeta un
pen d'eau fraiche au visage .lu moribond; et lui fit avaler und
verre de port Wine, qui compléta J'eniére résurrection.1
Ajoutant le sarcasmrte à la cruauté, l'odieux praticien montraI
la porte à sa victime et lui tint à peu près ce langage :I" Vous
étiez bien malade, mon ami, et vous ne sauriez trop vous dé-
fier de cet état de surexcitation dans luquel je vous ai trouvé.1
Sans mon aide, je ne sais trop. ma fui, ce que vous fussiez
devenu. Si pareils syinptômes se manifestaieit encore,- re-
venez vous attaquer à nin devanture, nia pharmacie et mn
lancette sont touijous à votre service. Allez, mon bon aini. "

L'histoire ne dit point si notre héros a prolité de l'invita-
ion.

.On commence à établir dans les principaux hôtels de
Londres des télégraphes électriques fort ingénieux qui doi-
vent faciliter singulièrement la rapidité du service.

LIBRAIR]E CATHOLIQUE
DE

24, RUE ST. VINCENT

MONTREAL.
N trouvera constament à cette adresse toutes espéces de livres
et ftourniture d'école, ainsi qu'uni ass jrtittent de liv reî de prié-
res: ld tout à des

PRIX T[ES-REDUITS.
Montréal, 21 octobre 1847.L E Soussigne intme ses pratiques et !c public enl

| gnral, qu'il a de nouveau REDUIT SES PRIX et
qu'il vendra les Livres d'Ecoles, etc., etc., etc., a

ssi bas prix que qui que ce soit. Voir ses prix avant
er d'acheter ailleurs.

J. BT. ROLLAND.
Montréal, 5 novembre 1S47.

e 1 e

sousssignés ont lPhonneur d'annoncer au ptie et à leur
amis qu'ils viennent de trani.porter leur A telier,rue Notre-Dame
vis-à-vis le Sénuinaire,où, tel qu'ils l'ont dernierement annion i

ils ont ouvert une Librairie sous le nom, de
L IB R A 1 R I E E C C L t S I A S T I Q L'E.
Ils ont constamment en main des Livres de Morale et de Reli-

gion, et tout ce qui est iécenaire aux .coles Chrétiennes. Ils cspé-
rent que le patronage du public et particulièrement du clergé catho-
Ilque ne leur fera pas défaut, vu la supériorité de leurs articles et
l'excellence des ouvrage' qui sortiront de leur échappe. Enfmn ils fe-
rontt tout en leur pouvoir pour satisfaire ceux qui le. %patroniseront.

CHAPELEAU ET LAMOTILE.

AVIS
ANS la vue de reconnaitre l'accueil bienveillant reçu jusqu'à ce
jour par notre journal, et Iour le mettre i la portée des moyens
de toutes les claass-s; nous annonçons qu'à compter du PR E-

MIRF.d e( Al prochain, l'AMI DE LA RF..LIGI0N ET DE LA
PATHIE, paraîtra le LUNDI, MERCREDI et VENDREDI de
chaque semaine, sous son format actuel, formant à ltta in de l'année un
superbe volume de 1,240 pages, sur la Rclirion, la Littératurc. les
Sciences, les A'lrts. les Nouvteles Politiques, etc., à raison de DOUZ F.
CIELilNS et DEMI par année, payables tous les six mois et d'avan-
ce. Pour teux qui ne se confoi meront pas i cette condition, l'abon-
niement sera de QUINZE chelins courai, iayables par semestre.

Toute personne qui nous procurera I lUIT abonnés capables de
payer aura droit de recevoir notrejourual pour rien.

Nous prions toutes les personnes, amies de notre journal, de vouloir
faire connaitre le présent avertissement dans leurs localités respecti.
vesi et les journaux qui échangent avec nous, nous conféreront, en le
reproduisait un service qte nous leur rendrons dans loccnion.

On s'abonne chez M'M. les Curés,
A Québec, au bureau du Journuel,

No. 22, Ruc Lamontagne,
et chez MM. J. & O. Crémtazie, Librairet,

No. 12, Rut la Fabrique, Haute-Ville.
A Montréal. chez E. IL Fabre, écr.,

3o. 3, Rue St. Vincent.
STANISLAS DRAPEAU,

PRtor aIETR., e

Québec, J7 mars, 1848.

VIS-J -VIS LE SEMIN'1AIRE DE MONrRE.AL.l

CH EZ MM. C-IAPE L EAU & LA MOTIIE
AGENTS DE J. C. RODILLARD DE NEW-TYoiK.

N annonçant à MM. les Cungs qu'il a transporté son fonds
d*Ornemenis d'Fglisc ai. l'adresse ci-dessus, le Soussigné victi

E aussi offrir ses renercîinens bien respectueux aux Daimes di
lôpital-Génératl, pour le succès si heureux qu'elles oînt bien voulu

mériter aux articles qui ont été en dépôt jusqu'à ce jour à! leur Eta-
blissemeîtt.

Abti bosi-vouloir et i lPEncour airement de M M: les Curés du Cana-
da le Soussigné s'engage dés aujourd'hui à répondre cet leur olfrant a
dater de ce jour

LE PLUS BEL ASSORTIMENT DE MONTtEAL.
L'Aclteteur rencontrera toute la loyauté qui lui est due dans les pris

de ces objets,où les progrès de la Dorure et de lA rgenture, surtout er
rIMITATiONs mettent en défi les plus habiles con naisseutrs.

Chaque article sera caA i et à couvert de toutefaussercpré,.en-
talion de qualité.

Eiftm, la marchandise sera ToujoUits rat.iciE et

(- TO U J O U R S A EBON M ARCJI -.. g)
L'Assortiment d'aujourd'hui consiste en une grande variété de

CHASUBLES TOUT F.ITES.
--. ss .-

CROIX DE CHASUBLES
EN DAPr n'on avec brochures à nEr. EF:s en or, argent et couleurs.

cc DAt.^s [lIanc, Cramoisi, etc. etc, brochés tout en or.c c (couleurs assorties) '' en or el couleurs.
GARNITURFS DE CHAPES ET BANDES DE DALMATIQUES
E nu drtp d'or (imi tation) rdescins très-rictes et saitllats.

Il Damas brochés er or eencouleurs.
'' " "l (assortis de couleurs) brochures riches,

naires et de bas prix.
GARNITURES COMPLETES

N. 13. Les Croix, les Garnitures de Chapes et es Bandes de Dai.
matiques ci-dessus _nt toutes appureillées de desseins et offreitl
par lai iine une variété de garnitures colplétes dont chacune esi
peu dispendicuse.

ETOLES ET VOILES DE PENEDICTION.
L.s E.oles sont assorties de couleurs, lu !.siers à brochures riches.
.Las Voilesplortentitous de iches calelêmes au centtre.etaiux extré

ETOFFES ORNEMENS.
Drap d'o ai brochures très-riches ent or, argentt et couleurs (d

seits notuveatux.)
Moire d'or ài reflets riches et Iritllants.
Damas brochés, tout en, or, et aussi en couleurs.
Lee prix de tous ces objets sont eztrêotement réduits, tdans le btul

d'otr'rir aux M M. du Clerge tous les atvantatges du bon, nutrrhéti etd.
ln botnte qutaié et avec Ieur btienveillanit conceoursî et une ventte ra-
Ptide, de suivre de très-près et toujour's di bas prix toute tla nouveauUi
(eni ce genre) des fabriques de Paris et de Lyon,

A ItG'.NTEItI D'EPILISE.
LE Soussigné attend très-prochainmetnentt unt taortimnent complct

d'Osteiîsoirs Ciboires
Encensoirs Burettes etc.

da l. e Sou80sgn6 nie fait pas colpîorter d'Ornemîents dl'Eglise

MM. les Curés quîi désireraienit Paire venir dets objets dl'impoîrtaîtior
exprès (et p * ur leuer propre compte), jouirout de tous l esaatgo

Oi îutr Itetresu atvrce .rdle touttes les explications n
csires ai évitr k imoindlre erreuîr, et les tmrressear-à

J. C .ROIJILLAIRD, Ne. 84, Cedatr .t
N(ew-Verk.

POUR LES JEUNES DEMO]SELLES
UI sera ouverte I ST. JEAN D0I1CIII.STEII, district da
Montréal le i ottobre prochainpar les S(EURS si atttaigsu-
seittcit cnonît(es de la congrégtaon t Montréaml.

C te nouvelle Institution, coeîîtîîtotutes celles que dirigent 1eg
Seturs de tla Congrégation, comprendra dans soi plant d'éIducation
toutesrlesbieedeseeets qteuett trer dans l'éducetisi
gaip entfans tde toutes les classes tde lit société. Outre la lecture,
cécriture, l'arithmétique et la grammaire cin langue Prinçaise et ua-
imis;.les autres braniîcItes d'une éducation comiplete, commo lit go..
sraphie, l'histoire, la littérature, les ouvragesa Pl'aignille de tonite
'spce, le dessin, la musique, c.i ete. l u:t. seroit eisetgntéaes dlaits ce
louvel établissement, aussitôt qu'il y aurtita ui nombre suihsant dl,
ves tqui dmatlnderonit cette Partie du l'enseignement, et qui seront pré.
tes i le recevoir.

Lejeuin'e s personnes seront adtnises dans l'institutior, sans aucun,
listinction(te Croyance religieuse, et elles y jouiront d'une eitière 1i.
ýerté de conscience ; cependanet, raison lu bon ordre técesairedan,
imse Institution ttc ce genre, totttes devroint se conformer aux exercice,
lits culte extérieur de lainmaisont.

Les prix de la pension et de lenseignement %eront réduits; et oS
pourra les connairre en s'sdressant i ces Dames à leur 'liaison i St.
Jean, le premier, ou aprés le premier uctobre proehain. Les braicles
d'uneé ducation libérale et soignée, comnne le dessim, la inunique, etc.,
seronst payées a part.

Pour 1'habillement. et le trousseau, on n'exige rien en particulier
6cependniit il serait boit tic voir les Sours i cesuiet.

Oni ne prendra aucune pensionnaire pour mnoiis de trois mois ; et
pour éviter le déraigniment dans les classes, il n'y aura point d'autre

acance accordée aux eléves, que 1la vacance anuimielle de quatre se
mainles, la iti du juillet, ou au contnencement d'août.

A la ils de chaque nuée scholastique, il y -aura uni examen publie,
des prix et récuimptences seront décernés aux éleves, qui se serort

guées par la boine conduite, l'application et le succès
St.Jean,aout.i1 7.

D..

TEMPERANCE,
LE R. P. CHINIQUY.

RELI A L'USAGE DES ftCOLES.
Se eic chez AM. FAnnE & CIr.

49 MM. CHAPI'LLAu & Li oTE.
46A l çtH.

THE PILOT
Ahnd Journal of Cormtrce

SE ptublie it MARDI, le JEUDI et le SAM DI matin, B
ßtireati No. 3, l'lace d'rnes, Montréa.-Souscription-
CINQ PIASTRES par année.

The Veekly Pilot,

Se publie lotis les VENDREDIS inatin3, pour les camîpagnzc
-Souscription, 'itois PIASTRES par anie.

W. Il. IIIGMAN & T. DONOGHUE,
Jînprimdurs, Editeurs et Propriétaires.

BT Lés litres et autres ouvrages d'imîîprimerie. sont ei
cutés proprement à ce Bureau.

13 avril.

A VEDRETT)
E SoUSSI(GN oftre v1a vente, i des CONflITIONS TrtES

0 DO l EEES, les deux cuplacenîtts et la terre ci-après di.
signés savoir :-

I . UN e::,ier.ACE»t EN·' situé dans le village l'lindumstric, paroim
de St. Charles Borromée, de la contenance d'un demi arpent de Pront
sur un arpent de profondeur, dats le centre dt village et dans un lice
très rapproclhé le l'E'glise, bâti de Maison, Boulangerie, Laiterie,
Grange, 1langard, Ecmrie et autres Bâtinintis ; laquelle dite masis.
est des plus propices pour tenir ttt IHotel ouM ai.oi dle Penîsioi, étant
occupé comme telle depuis quelques termps et étant ài peu près da a
la meilleure situation pour ce genre de commerce,

'20. UN EMtPLACEiENT situéi at] m e êi lieui dI la conteiance d'un
demi arpetd front sur un arpeint t profondeur, sur la rue S. Pierre,
itusai dans un liuti très rapproché de l'Eglise. avec ls bâtisets dessus
construites, consistant et Mn aion, Ectrite et autrre Itst inetts.

3a . UNE -rEaîtitsituée aum IImIIe lieu de la co nteance V'itn arpen
et trois lpcrelces d(e frot, sur -la profondeur qu'l y snaà àpredre de b
rivière le l'Assomption à lat ligne seigneuriale, aiasi bâtie de Mlaison
Etable Ct, autres Bâtiments.

'ourles conditionset plus amples inforniationi s'adressrr i AsND.E
ltIu.uLD Ciii: ERii Ei cit.- Avocat; No. 18 rue St. Vmincent, ou

au Soussigné, au Village d'litdustrie.
ETIENNE PARTENAIS.

Montr'éal, 21 féavrier 1848.-qi.

LL'Aveir,
JOURNAL PU31IÊDANS JES ]NTRTS DE LA

JEUN ESSE.
Paraittous les sained-s sous les auspîices d'une sociétécii comnasa.

dite de jeunes gens.
Iabonnem ett est de 1Oc. par anuée payable d'avance.
On s'abonnsse à Montréal au burnaul lu journal Nu. 2.1 rue St. 'in-

ceni, I Quijec citez NI. S. Drapeau, ageit, et aux ''rois-liiùròr
hez M. 1'. Nuurie, agent.

CONDITIONS DES MLANGES RELIGIEUX.

LES MEL.IANGES RELIGIEUX se Publient DEUX fois las.
mnaie, le IMA RIDI et le YEND I .

Le rîtix d'abtnnement pour l'ainée est de QUATIm PIASTRES,
payables d'avance, frais de poste à part.

Les AIELANGES îne reçoivent pas d'abonnement pour moins d
SIX mois.

LeS abonnés tti veulenit Ldiscontinuer de souscrire aux Mea!mes,
doivent n doinier avis un ouis avant tuexpiration de leur abonnement.

T'outes lettres, paquets, corresponane.s, etc. etc. doivent êÙ1
adtressées, fracs de pmorts. at PEditeur îles IitMéanes Rieligicut: à Mloni.
réal.

PRIX DlEs ANNONCES.

Six ligmnes et atu-dessouts, lòre. intsertion, 40 2 Pi
Chaqu1 e instartiont subltséquiente, O 0 7
Dix lignets et aut-desasons, I tire, inîsertion, O 34
Chtatue inîsertin snibsôeeto, Pt O 10
Aîi-dssus de dlix lignes, [îòra. inîsertion) chaque ligne, C) O 4
Chaq1 ue cInîsertin subIséquenttitte, paîîr Ilignie, O 0 I

IT5' l.es Annmoncos itou accompatignédes dl'ordres sont puubliées jutsli'
aevis cont ratire.

Pouir les Aînnenes qumi doivent' paraître tosno-r.mrs, pouird5
annotnîces fréentes, etc., l'un lieut tratiter de gré.ü' gré.

AG ENTS D ES MIJ.NCESS R ELIGIEUX.
[Montréal, M MI. FAilli E, & Cix., libraire!
Tlrois--itivières, VA L. GlU I LLIET, Eear. N. P.
Qusébec, M. D). MI ARINEAU, lPIre. Vie.
Ste. Amnne, MI. F. PIîLOT E, l'ire. D>ireet.

Bureau des Mélanges Religicotx,troisième étaga de la ailsonl dM
.olo pr ès do l'lEvôalh6, cois deus rimes Nhigntonne et St. Denis. .

JOS5. KiVET &. .105. CH APL EA U,
PoPaRIt TArto ET JIMrxten5


